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• Les destinations 
 

 

 

• Tableau de financement – mobilité des étudiants 
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• Aide complémentaire forfaitaire inclusion 
 

 
 
 

• Aide complémentaire forfaitaire « transport écoresponsable » 
 
Les étudiants utilisant un moyen de transport à faibles émissions utilisé pour l’aller et le 
retour, tel que le bus, le train ou le covoiturage, perçoivent une aide complémentaire « 
transport écoresponsable » d’un montant forfaitaire de 50 € (présentation obligatoire des 
documents officiels justifiant du moyen de transport utilisé pour l'aller et le retour 
obligatoirement). 
 


